Succession suite audéces de mon pere

Par bernard, le 24/04/2012 a 10:24

Bonjour,rnMerci de votre réponse ,en fait mon pere et ma mére se sont faits une donation
entre époux au dernier vivant.rnPeut on dans ce cas revendiquer notre part mes soeurs et
moi?

Par Marion2, le 24/04/2012 a 12:59

Bonjour,rnrnS'il y a un (ou des biens) immobilier(s) et que votre mére ne veut pas vendre,
vous devrez attendre le déces de votre mere...rnrnCdt
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